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Guide pour les collectivités organisant leurs propres élections au CTP en 2008

L'Association des Directeurs de Centre de Gestion a élaboré un Guide à l'usage des collectivités de plus de 50 agents possédant leur propre CTP et devant organiser les élections des représentants du personnel au CTP le 6 novembre prochain. Consultez ce guide ICI
STATUT CARRIERE
Formation des cadres territoriaux en charge de la protection de l'enfance
Le décret n° 2008-774 du 30 juillet 2008 relatif à la formation des cadres territoriaux en charge de la protection de l'enfance et modifiant le code de l'action sociale et des familles (partie réglementaire) a été publié au Journal Officiel du 3 août 2008. 


Capital décès à verser à un "PACSE"
Dans sa délibération n° 2008-92 du 5 mai 2008, la HALDE recommande au Premier ministre d’étendre le bénéfice du capital décès au partenaire lié à un fonctionnaire par un pacte civil de solidarité. 



Validation des services de non titulaire par la CNRACL
Pour les fonctionnaires titularisés avant le 1er janvier 2004, la possibilité de déposer une demande de validation de services de non titulaire auprès de la CNRACL expire le 31 décembre 2008.

Toute demande déposée postérieurement à cette date sera irrecevable.

En savoir + : rubrique Instruction générale


Non titulaires de la fonction publique territoriale
Une circulaire du 16 juillet 2008 présente les différentes modifications apportées au décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale par le décret n° 2007-1829 du 24 décembre 2007 et apporte les éclaircissements nécessaires à leur mise en oeuvre.



41 ans de cotisations en 2012
Une circulaire du 7 juillet 2008 ,  concernant notamment le régime général d'assurance vieillesse , confirme que  41 ans de cotisations seront nécessaires en 2012 pour avoir une retraite à taux plein.

La majoration d’un trimestre par an de la durée de cotisations à partir de 2009 prévue par la loi Fillon de 2003 sur les retraites (signée par la CFDT), à son article 5.III, s'appliquera donc.

Cette augmentation ne s'applique pas au regard de la date d'effet de la pension mais en fonction de la génération de l'assuré. La durée d'assurance requise pour le taux plein est celle en vigueur au soixantième anniversaire de l'assuré.

Ainsi, la durée d'assurance requise pour le taux plein est fixée à:

-          161 trimestres pour les assurés nés en 1949, 

-          162 trimestres pour les assurés nés en 1950, 
-          163 trimestres pour les assurés nés en 1951,

-           164 trimestres pour les assurés nés en 1952. 
Elle est fixée à 160 trimestres pour les assurés nés avant 1949.

 

Une majoration identique s'appliquera à partir de 2009 à la durée de cotisations nécessaire pour pouvoir bénéficier d'une retraite anticipée (carrière longue ou salariés handicapés). 



Facilités horaires à l'occasion de la rentrée scolaire
Une circulaire du 7 août 2008 rappelle les facilités d’horaires qui peuvent être accordées aux pères ou mères de famille fonctionnaires et employés des services publics à l’occasion de la rentrée scolaire.   



Contribution de solidarité
Une circulaire du 29 juillet 2008 précise que la valeur mensuelle du seuil d'assujettissement à la contribution de solidarité est fixée, à compter du 1er juillet 2008, à 1 321,51 euros. 



Revalorisation des pensions
Une circulaire du 31 juillet 2008 indique qu'une revalorisation supplémentaire de 0,8 % s'appliquera aux pensions et rentes d'invalidité du régime de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL) à compter du 1er septembre 2008.
Cette revalorisation s'appliquera également à l'allocation temporaire d'invalidité.



Commissions d'équivalences de diplômes
L'arrêté du 23 juillet 2008 modifiant l'arrêté du 19 juin 2007 fixant la liste des concours et les règles de composition et de fonctionnement des commissions d'équivalences de diplômes pour l'accès aux concours de la fonction publique territoriale a été publié au Journal Officiel du 20 août 2008.
La liste des concours a été modifiée : 

· les concours de rééducateurs territoriaux et d'assistants territoriaux médico-techniques ont été supprimés, 

· les concours de cadres territoriaux de santé infirmiers, rééducateurs et assistants médico-techniques et de puéricultrices cadres territoriaux de santé ont été rajoutés. 



Epreuves des concours d'ingénieurs territoriaux
L'arrêté du 10 juillet 2008 modifiant l'arrêté du 12 avril 2002 fixant le programme des matières pour les épreuves des concours externes et internes pour le recrutement des ingénieurs territoriaux a été publié au Journal Officiel du 20 août 2008.


Les CDI dans la fonction publique
Un rapport d'information sur la mise en application de la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction publique a été déposé au niveau de l'Assemblée Nationale.

Le contrat à durée indéterminée (CDI) introduit par cette loi a notamment été analysé.  



Retraite anticipée pour carrière longue
Une circulaire du 25 juillet 2008 de la CNAV complète la lettre ministérielle du 7 juillet 2008 relative à l'allongement de la durée de cotisations nécessaire (41 ans en 2012) pour bénéficier d'une retraite à taux plein.

Cette circulaire indique notamment les durées de cotisations nécessaires à partir du 1er janvier 2009 pour pouvoir bénéficier d'une retraite anticipée pour carrière longue.

Ainsi, pour les assurés nés en 1952 et après, la durée de cotisations nécessaire est fixée comme suit : 

· départ à la retraite à 56 ou 57 ans : 172 trimestres (43 ans), 

· départ à la retraite à 58 ans : 168 trimestres (42 ans), 

· départ à la retraite à 59 ans : 164 trimestres (41 ans). 



Livret individuel de formation
Le décret n° 2008-830 du 22 août 2008 relatif au livret individuel de formation a été publié au Journal Officiel du 24 août 2008.

Le livret individuel doit être remis par l'autorité territoriale aux agents occupant un emploi permanent (y compris les non titulaires) avant le 24 février 2009. 



Indemnité forfaitaire pour travail du dimanche
Le décret n° 2008-797 du 20 août 2008 instituant une indemnité forfaitaire pour travail du dimanche ou d'un jour férié à certains agents de la fonction publique territoriale et l'arrêté du 20 août 2008 fixant le montant de cette indemnité forfaitaire ont été publiés au Journal Officiel du 22 août 2008. 
Les agents relevant du cadre d'emplois des agents sociaux peuvent percevoir cette indemnité. 

Son montant est fixé dans la limite de 46,53 €.
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Jurisprudence

[image: image3]Arrêt de la cour administrative d'appel de Lyon n°05LY00984 du 4 mars 2008
Un agent qui ne peut justifier de son absence et qui, après avoir été mis en demeure de rejoindre son poste dans un délai fixé par l'administration, ne s'est pas présenté, doit être radié des cadres pour abandon de poste.

[image: image4]Arrêt de la cour administrative d'appel de Lyon n°05LY00264 du 4 mars 2008 - Commune de Ricamarie
Est illégale la délibération postérieure à la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 instaurant au bénéfice d’agents communaux un avantage différent de celui qui leur aurait été concédé avant l’entrée en vigueur de cette loi dès lors que les agents de l’Etat né bénéficient pas d’un avantage équivalent.

[image: image5]Arrêt du Conseil d'Etat n°296745 du 19 décembre 2007 - Centre communal d'action sociale de l'Aiguillon-sur-Mer
L'organe délibérant d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public tel qu’un centre communal d’action sociale fixe le régime des équivalences en matière de durée du travail de ses agents sur le fondement des articles L.2121-29 et L.2122-18 du code général des collectivités territoriales.

[image: image6]Arrêt du Conseil d'Etat n°296600 du 18 avril 2008
Passé le délai de quatre mois suivant son adoption, l'annulation d'une décision dont le retrait est légalement justifié ne peut supprimer rétroactivement l'avantage qu'elle a fait naître pour son bénéficiaire.

[image: image7]Arrêt du Conseil d'Etat n°289391 du 28 mars 2008
Les droits des fonctionnaires relatifs au point de départ de la jouissance de leur pension doivent s'apprécier à la date à compter de laquelle ils demandent à en bénéficier.

[image: image8]Arrêt du Conseil d'Etat n°289853 du 26 mars 2008
Les sapeurs-pompiers professionnels transférés d'un corps communal ou intercommunal dans un service départemental conservent les avantages acquis avant leur transfert même s'ils sont plus favorables que dans leur nouveau régime. Ces avantages doivent être appréciés dans leur globalité.

[image: image9]Arrêt du Conseil d'Etat n°260327 du 19 décembre 2007 - Société Sogéparc-CGST-Compagnie générale de stationnement
La délégation de prérogatives de police de stationnement sur la voie publique, dans le cadre d'une délégation de service public, est illégale, tout comme la prise en charge par le concessionnaire de dépenses qui ne relèvent pas de l'exploitation de la concession (en l'occurrence, la rémunération du personnel communal de surveillance). Ces stipulations sont indivisibles du contrat et leur nullité entraîne la nullité de l'ensemble de celui-ci.



Questions parlementaires

[image: image10]Question écrite Sénat n°03312 - 7 août 2008 - Temps de travail des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles
[image: image11]Question écrite AN n°17530 - 5 août 2008 - Situation des salariés de droit privé en service de médecine préventive repris par une collectivité territoriale
[image: image12]Question écrite AN n°12084 - 5 août 2008 - Cotisation à l'IRCANTEC d'un contractuel de droit public relevant de la catégorie A
TELEX

Etudes régionales de l'INSEE

[image: image13]INSEE Midi-Pyrénées - L’année économique 2007 en Midi-Pyrénées - Juin 2008


Rapport annuel sur la fonction publique 2007-2008.

Le rapport annuel sur la fonction publique 2007-2008 a été présenté au Conseil supérieur de la fonction publique de l'État le 16 juillet dernier. La version"papier" définitive de ce document paraîtra à la Documentation française à l'automne. Parmi les annexes figure le rapport du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale intitulé "Pour une vision coordonnée de l'emploi et de la formation de la fonction publique territoriale".

Lire le rapport


Fonction publique territoriale - Contrats aidés

[image: image14]CNFPT - Les contrats aidés en Midi-Pyrénées au 31 décembre 2007 - Août 2008


Transfert définitif de services
Le décret n° 2008-791 du 20 août 2008 relatif aux modalités de transfert définitif des services ou parties de services déconcentrés de l'Etat qui participent à l'exercice des compétences transférées aux départements et aux régions par la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum d'activité et par les articles 51, 53 à 57, 65 et 72 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a été publié au Journal Officiel du 21 août 2008. 
Le Département du Tarn et la Région Midi Pyrénées sont concernés.

santé et sécurité au travail 

Imputabilité dans le domaine de la santé et sécurité
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La mise en examen du médecin de travail, docteur Françoise Bezu, n'a pas fait grand bruit dans les médias, dans la journée du 29 juillet, pourtant, il s'agit bien d'une décision rare de voir un médecin du travail être mis en examen pour « homicide involontaire » et « non assistance à personne en péril ». En effet, le docteur Françoise Bezu a été l'ancien médecin du travail du Port de Dunkerque, entre 1970 et 1995. Il lui est reproché une insuffisance d'action, des fautes caractérisées, imprudences, négligences particulièrement grave [image: image19.png]


dans le cadre de sa fonction de médecin du travail, ce qui aurait provoqué la mort de 16 dockers.

Cette seconde mise en examen d'un médecin du travail pose la question de l'imputabilité de tous responsable santé et sécurité, des responsables RH, des dirigeants d'entreprise, voire même de l'État. Vaste sujet que celui de chercher à délimiter la responsabilité de chacun, entre ceux qui délivrent les agréments pour pratiquer la médecine du travail (les directeurs régionaux du travail, donc l'État), ceux qui émettent un avis sur les médecins du travail (les médecins inspecteurs du travail), ceux qui ont l'obligation de sécurité et de résultat au sein des entreprises (l'employeur) et enfin ceux qui sont en relation directe avec le médecin du travail (les ressources humaines).

Peut-être que la réponse se trouve dans l'arrêt « Snecma » du 5 mars dernier et qui permet justement aux magistrats de remettre en cause une décision d'un employeur en matière d'hygiène et sécurité. 
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Rappels
 

Au 1er Juillet 2008
Décret n° 2008-622
Valeur du point : 4,5569 € 
-----------------------------

Indice 100 annuel : 5468,34 €
traitement annuels brut
-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,02 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine) soit 8,71€/heure.
-----------------------------

Traitement minimum FPT : 1321,51 / mois sur la base de l'indice majoré 290


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ

� INCLUDEPICTURE  "http://www.metier-securite.fr/uploads/Externes/DDA_CHEMIN_IMG_146_1216970064_THUMB.gif" \* MERGEFORMATINET ����
�









